
Loi N• 79-42 du 1 S aout l 979 instituont le Com­
miccrict General a la Peche. ( 1 ) 

Au nom du Peuple, 

Nous, Habib BOW"c.\lJba, Prh.ldent de la R6publ1QUCJ 
Tu.nle!enne; 

L'Assemblec Natlonale ayant adoptk, 
Promulguons la lei dont la teneur suit : 

Artlcle Premier. - D C5t !.nstltue un Etab-llssemen.t 
Publlc a caractere admlnlstratl! dC'te de la person­
nallte civile et de rautonorrue !1nanc1ere denomme 
cCo=lssarlat General a la Peche.> 

Le Commissariat General a. la Peche est place 
sous l'au:ortte du Mlnlstre de l'EqulJ;emcnt. 

A.rt. 2. - Le Commissariat General a. la Peche 
a pour mJ.sslon cl'assurer r Ad:nlnlstratlon du secteur 
de la peche' wt l11 m!&e en reuvre de la poUtlque du 
gouvernement relative a la peche dans le cadre des 
plans de developpe:nent economique et social. 

n est charge notamment de : 

- promouvolr la production et developper les 
equlpcments i:n matle~ de peche ; 

- proposer tout texte legl:.latlC ou reglementalce 
en mat1ere de peche et veiller a son application ; 

- assurer dlrectement ou lndlrectement la ges­
tlon, l'entretlen et l'exploltatlon des poirts de pf!che 
des Installations annexes, des plans d'eau au proUt 
des usagers publlcs, prives et cooperatifs, et parti­
cul!er a l'etude de J'opportunlte de la constructian 
et de rextenslon des ports de peche ; 

- veUler a la mise en reuvre de toute mesure 
d'encouragement de l'Etat ou d'assistance technique 
ou !lnanclere au secteur de la peche ; 

- vclller A 1'6labca:-atlon et fl l'ap-pllcation des 
progra.:n..'n.es et travaux d'etudes, de recherches, de 
formation et de vulgarisation 1nteressant les acti­
v!tes de. la peche . 

- vemer a rappl1cat1on des 101s et reglements 
regissa:::t les pe-<:heurs et notamment assurer l'imma­
t.--l.cula.tio.., des p&:heurs et leurs inscriptions sur les 
reglstres d'equlpage, la dellvrance des brevets de 
navlga.t1on de!! batcaux de pecne et des llvrets pro~ 
!ess!onnels . 

- vel.ller a l'appllcat!on du regime social des pe­
cheurs en relation avec les services 1nteresses ; 

- former les ~cheurs et les cadres specialises 
proprcs au sect-cur de Ja ~he ; 

- assurer la tutelle sous l'autor!te du :Min!stre 
de l"Equ!pement des Inst!tuts et Etabllssements 
d'etudt>s et de recherches ceuvrant dans Je domalne 
de la -p~che atnsl que sur Jes Socletes et O!fices ou 
Organisme dont l'act1vlte se rapporte a h ~che- et 
dans -L-esque,!les l'Etat detient diTectement o-u indl­
recteme:nt UJI1e participation en capLtaa ; 

- ve1ller A l'exploltatlon ratlonnelle des eaux 
Tunls!ennes en p-renant toute mesure de nature a 
sau-;egarder l'envlronnement pour une protectlan 
memeure des ressources con!ormement aux lols et 
reglements en vlgueur et encourager la peche en 
baute me.r 

Cll Trav&ux prepo.ratolres : 
Discussion et 1.doption p .. , l'.Asscmblee Na.tLona.le dana 
,a 1c.1oncc, d.i JI Julllct lQ79. 

- assurer par vole de concession ou de conven­
tion, l'exploltat.lon 4es lacs interleurs par 1'1nt.er­
medlalre de 1·omce J.'fationaI des Pecnes ; 

- Veiller a 4'organ1sa.tian de la conunercial!.s.atlon 
des prodults de peche sur les marches conJolntement 
avec les services spt!ctalises et ~es parties concernees: 

- proposer toutes mcsures generales OU particu­
lleres qul lul paralssent necessaires au developpe­
ment du secteur de ia peche : 

- et d'une !aeon generale assurer t-Outes missions; 
concourant a son objet ~t qui lui seraient con!l~s. 
par l'Etat. 

Art. 3. - Le Comrrµssarlat General a la Nche est 
dlrlge J:ar un Ccmmlssalre General a la Peche nom­
me par decret. 

Un decret flxera l'organlsation administrative et 
!inanc!ere du Commissariat a1nsi que ses regles de 
r onctionnement. 

Art- 4. - Les ressources du Commissariat Generar 
a la Peche sont constltuees pa..r : 

- ies cred'.ts budgHai.res. 
- La remuneration des services rendus. 
- La produit dP. toutes taxes ou redevances qul se-

ralent lnstltues a son profit. 
- Les dons et legs, 
- Jes revenus des plens meubles et tmmeubles. 
- les ressources diverses. 
Art. s. - En cas de dissolution, ·le patrlmoine du 

Ccmm!ssarlo.t General a la P~che fera re-tour a 
l'Etat qui executera Jes engagements pns par le 
Commissariat. 

Art. 6- - Sant abrogees toutes dispositions ante­
rleures contra1res et notamment les alineas 3 en ce 
qul concerne les concessloos et o a.e ranlcle o t:L 

l'allnea 3 de !'article 9 en ce qui concerne les con­
cessions. de la loi n~ 58-115 du 4 novembre 1958 
portant creation de !'Ot!lce National des P~ches-

La presente lot sera pubUee au Journal OH1ciel 
de la Republique Tunisi.enne et executee cornme lol 
de l'Etat.-

Fad!t a.u Pailiais de Skanes, le 15 aoO.t 1979 
Le President de I& Republique Tunisienne 

Habib Bourguiba 
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